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PREMIERE REUNION PUBLIQUE DE CONCERTATION

Présentation de :

1. la procédure de révision et son déroulement

�����������	
���
��		�����	
�
���

�������������	
���������

����������	������	
��	��
 	������
�����

1. la procédure de révision et son déroulement

2. la synthèse du diagnostic environnemental et comm unal

3. les premières orientations générales du Projet 

Ouverture du Débat sur le 
Projet d’Aménagement et de Développement Durable de  la Commune



1. La procédure de révision 

et son déroulement
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La compatibilité entre les documents

Le document de niveau supérieur impose ses Le document de niveau supérieur impose ses 
orientations à celui de niveau inférieurorientations à celui de niveau inférieur

Lois et documents Etat Lois et documents Etat 

SCOTSCOT Schéma de Cohérence Territoriale NordSchéma de Cohérence Territoriale Nord--Isère Isère (en cours de finalisation)(en cours de finalisation)

POS ou PLUPOS ou PLU

��������������������
	�
������	�
������
�
��������
�������

�
������
�����
�����
���������
����



Objectifs des documents d’urbanisme L121.1

� Équilibre (entre renouvellement urbain , développement urbain maîtrisé, développement de 

l'espace rural, et la préservation des espaces agricoles et naturels, des paysages, en respectant les 
objectifs du développement durable )

� Diversité des fonctions urbaines et mixité sociale 
dans l’habitat (en prévoyant des capacités de construction et de réhabilitation 
suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, des besoins présents et futurs en matière 
d'habitat, d'activités économiques, notamment commerciales, d'activités sportives ou culturelles et 
d'intérêt général ainsi que d'équipements publics, en tenant compte en particulier de l'équilibre entre 
emploi et habitat, de la diversité commerciale et de la préservation des commerces de détail et de 
proximité ainsi que des moyens de transport et de la gestion des eaux) 

� Utilisation économe et équilibrée des espaces, 
maîtrise des déplacements, préservation (qualité de l’air, du 
sol, des écosystèmes, des espaces verts, des milieux, des sites et paysages naturels et urbains, 
réduction des nuisances sonores, la sauvegarde des ensembles urbains remarquables et du 
patrimoine bâti, prévention des risques naturels, technologiques, des pollutions et autres nuisances)



Document stratégique et opérationnel

� Le PLU remplace le POS

� Le PLU exprime le Projet communal� Le PLU exprime le Projet communal
– Il constitue ainsi un cadre de référence
– Il définit le droit des sols (comme le POS)



Le contenu du PLU

AnnexesAnnexes

RèglementRèglement
(cartes…)(cartes…)

Orientations  Orientations  
d’aménagement d’aménagement 

(facultatif)(facultatif)

DocumentsDocuments
du PLUdu PLU

Projet Projet 
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Projet Projet 
d’Aménagement d’Aménagement et et 
dede Développement Développement 

DurableDurable

Rapport de Rapport de 
présentationprésentation

PLUPLU
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Procédure de révision du P.L.U.
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Elaboration des documents

� Sont associés :
– l ’Etat et ses services (DDT Direction Départementale des Territoires (= DDE + DDAF), 

DREAL Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement (= DIREN + DRE + 

DRIRE)…)

– la Région et le Département

– les organismes consulaires (Chambre du Commerce et de l’Industrie, – les organismes consulaires (Chambre du Commerce et de l’Industrie, 
Chambre des Métiers, Chambre d’Agriculture)

– les établissements publics du SCOT, du SMAB, et autres (Syndicat 
des Eaux…)

– RFF (Réseau Ferré de France)

– les communes limitrophes et la Communauté de Commun es…

� Est consultée :
– la population , avec la participation des citoyens sur le projet .



2. La synthèse du diagnostic 

environnemental et 
communal
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Etat initial de l’environnement
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Diagnostic communal
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SCOT Nord-Isère

Canton de la Tour du Pin
La chapelle

$��	�����������������	���$��	�����������������	���$��	�����������������	���$��	�����������������	���

Rochetoirin

Faverges

La chapelle

Rochetoirin
Faverges
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La Chapelle de la Tour Communauté de Communes
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Communauté de Communes des Vallons de la Tour
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* CC Vallons de la Tour ** Département Isère



28,5 30,6 26,8 27,8

53,0 52,6 53,5 53,7

18,5 16,8 19,7 18,5

0%

20%

40%

60%

80%

100%

1982 1990 1999 2006

La Chapelle de la Tour 

31,1 31 29,1 26,4

49,9 51,5 52,8 53,4

19 17,5 18,1 20,2

0%

20%

40%

60%

80%

100%

1975 1982 1990 1999

Communauté de Communes

������
	��������
���
����������+��������
	��������
���
����������+��������
	��������
���
����������+��������
	��������
���
����������+��

1982 1990 1999 2006

31,4 28,7 28,3 29,1

49,7 54,0 52,0 52,2

18,9 17,3 19,7 18,7

0%

20%

40%

60%

80%

100%

1982 1990 1999 2006

Population – Structure par âge

FavergesRochetoirin

de 0 à 19 20 à 59 60 et plus

31,5 32,9 30,8 31,9

53,0 51,3 54,4 52,5

15,5 15,8 14,8 15,6

0%

20%

40%

60%

80%

100%

1982 1990 1999 2006



Communauté de Communes des Vallons de la Tour
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• Une offre de logements déséquilibrée : 

- tournée vers maison pavillonnaire individuelle 
en accession à la propriété (99,1 % en 2004) 
et occupée par son propriétaire (88,6 %)

- pas d’offre locative sociale

- avec très peu de logements collectifs (0,9 %) 
et de petits logements (plus de 90 % de T4 ou +) 
alors que la taille des ménages diminue (2,7 personnes 
par ménage), les logements deviennent plus grands.

• Un rythme de construction qui s’accélère à partir de 1997 

• Un pourcentage encore important de logements construits avant 1949

34,8%

51,8%

13,4%

avant 1949 1949-1999 1999 et après
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Communauté de Communes des Vallons de la Tour
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Pas de logements sociaux sur la commune en 2008

Objectif PLH : 12 logements à construire d’ici 2014



Communauté de Communes des Vallons de la Tour
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Des équipements regroupés au Centre du village

Equipements administratifs : 
- Mairie

Equipements scolaires :
- Ecole maternelle : 3 classes
- Ecole primaire : 5 classes
- Cantine scolaire
- Garderie périscolaire municipale

Equipements socioculturels et sportifs :
- Salle communale (gymnase, salle de 

réunion, salle de gym, jeux de 
boules couverts)

- Bibliothèque municipale

- Ancienne cure : 2 salles associatives, 
kiné et orthophoniste

- Terrain de tennis

Autres :
- Eglise
- Cimetière



Les espaces agricoles

SCOT Nord-Isère
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Superficie commune        904 ha

SAU : Surface Agricole Utile
SAU communale          535 ha
SAU des exploitations 597 ha

Soit 59 % du territoire communal
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• Activité orientée sur la polyculture, • Activité orientée sur la polyculture, 
les céréales et l’élevage de bovins, 
ovins, caprins

• 9 exploitations en 2010 sur la 
commune dont 1 GAEC et 2 EARL

•3 exploitations avec un repreneur 
familial pour 2 agriculteurs de 60 ans 
et 1 de 54 ans

•Fermes disséminées sur le territoire
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• 118 emplois en 2006 sur La Chapelle

• 703 actifs ayant un emploi
66 personnes au chômage soit 8,6 % en 
hausse par rapport à 1999

• Bassins d’emplois : Bourgoin-Jallieu, 
L’Isle d’Abeau, agglomération lyonnaise, 
Chambéry, Grenoble
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• Déplacements domicile-travail importants :
- Commune : 9,9 % des actifs y travaillent,
- Département Isère : 74,7 %
- Hors département : 15,4 %

• Activités de commerces et services 
principalement regroupées dans le village

• Zones Ui et NAi au Sud du village

• Autres activités insérées dans le tissu bâti 
plus à l’écart
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Canalisation de gaz : 
La Tour du Pin - Belley 
de diamètre 100 mm générant 
des zones de dangers :

• Effets irréversibles : 25 m
• Premiers effets létaux : 15 m 
• Effets létaux significatifs : 10 m

Captages :

)��.	
�������1
	�	
������	���)��.	
�������1
	�	
������	���)��.	
�������1
	�	
������	���)��.	
�������1
	�	
������	���

Captages :
• Fontaine Laurent 
• du Var (PPE)
• Pré Ferrand
• Du Bejui

Lignes électriques THT et HT
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Milliat
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Saint Martin
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Estimation théorique des surfaces disponibles 
pour la construction de logements 

ou destinées à l’urbanisation future
du Plan d’Occupation des Sols :

Zones U :
12 hectares environ 

Salérieux

Croix droguet

Forêt 
Milliat

Le Puy

Les Palleteaux

12 hectares environ 

Zones NA strictes et NA indicées :
5 hectares environ

Zones NB : 
31 hectares environ 

au total plus de 48 hectares.
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Mont 
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Montfort



3. Les premières orientations générales 
du Projet d’Aménagement 

et de Développement Durable
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Le Projet d’Aménagement et de Développement Durable

Le PADD définit les orientations d’urbanisme et d’aménagement qui 
concernent l’organisation générale du territoire communal, notamment en vue de 
favoriser le renouvellement urbain et de préserver la qualité 
architecturale et l’environnement.

La Politique déterminée par le Conseil Municipal do it  :

� respecter les objectifs et principes légaux énoncés  
dans les articles L.110 et L.121-1 du code de l’urb anisme

� prendre en compte les grandes orientations 
définies au niveau supra communal , en particulier dans 
le Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) et 
le Programme Local de l’Habitat (PLH).



-�	��
�
	������������������,%%-�	��
�
	������������������,%%-�	��
�
	������������������,%%-�	��
�
	������������������,%%

�� ������������� ��!���"#$�

#%%� �#&�����'�����!$���(���#������#!$��

� Préserver à La Chapelle son caractère de « commune r urale » 

� Assurer le renouvellement de la population � Assurer le renouvellement de la population 
et un équilibre des générations,

� Poursuivre l’augmentation progressive de population  
suivant le même rythme que celui des dix dernières années, 
pour tendre vers 2 000 habitants à l’horizon 10 ans

� Organiser une croissance cohérente du village 
adaptée aux équipements existants et futurs, 
en particulier aux infrastructures (déplacements et  réseaux). 
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� Densifier les trois pôles d’habitat existants, y compris en réhabilitant le 
bâti existant :

- Le secteur de La Corderie et du Martinet au Sud de la commune, 
dans la partie basse, quartier « intercommunal » lié à la Ville de 
La Tour du Pin et à Saint-Clair de la Tour,

- Le Centre-Bourg , en bordure du plateau, avec une extension à 
l’Est vers Le Mollard,

- Le secteur regroupant les hameaux des Palleteaux e t de Sorlin
sur le plateau, au Nord du village,

� Promouvoir les formes traditionnelles de l’habitat local,

� Diversifier l’offre de logements avec :
- de petites maisons de village implantées dans le C entre-Bourg 
favorisant l’habitat jumelé et le petit collectif, 

- de l’habitat social.
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� Poursuivre l’extension du réseau collectif d’assain issement eaux usées,

� Etendre la desserte en gaz ,

� Aménager des espaces de convivialité et de rencontr es :
- une aire de jeux pour les enfants,- une aire de jeux pour les enfants,
- un lieu de rencontres pour les jeunes,
- ponctuellement, des bancs, des espaces verts, etc.

� Développer des équipements socioculturels, de sport s et loisirs ainsi que 
les aires de stationnement nécessaires bien que ceux existants soient  
importants mais utilisés à 100 % : 

- une bibliothèque accessible,
- des locaux associatifs,
- des espaces sportifs (gymnase, terrains, etc).
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� Améliorer le fonctionnement de certains équipements  et services :
- la Mairie par une restructuration du bâtiment,
- avec la construction de bâtiments communaux « annex es » 
pour le stockage de matériel, un local technique,

- la maison médico-sociale avec d’autres services en  complément,

� Aménager un parking relais à partir de celui existant près du cimetière � Aménager un parking relais à partir de celui existant près du cimetière 
en vue de faciliter le co-voiturage 
ou une ligne de transport en commun à terme 
pour rejoindre la gare ou l’entrée d’autoroute.
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� Promouvoir l’éco-construction ou la construction du rable respectueuse de 
l’environnement dans lequel elle s’inscrit dès la c onception, lors de la 
construction mais aussi de l’utilisation (faible consommation d’énergie, etc…) .

� Favoriser la production d’énergie individuelle sous  réserve de ne pas � Favoriser la production d’énergie individuelle sous  réserve de ne pas 
impacter le paysage. 

� Assurer l’intégration des nouvelles constructions, y compris extensions,  
en cohérence avec le tissu ancien de type Dauphinoi s, en imposant des toitures 
à forte pente (50 % minimum), des teintes ocres à g rises (terres (pisé) et pierres locales)…

� Planter des essences locales aussi bien en haies qu e pour des sujets 
isolés sur les terrains bâtis,

� Accompagner d’arbres les boulevards et chemins,

� Se conformer à la charte paysagère intercommunale q ui constitue le cadre 
de référence.
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� Intégrer la déchetterie dans son environnement, en prévoyant son 
extension  sur des terrains de CCVTP et son accessi bilité par rapport 
notamment aux usagers des communes voisines,

� Adapter à la circulation automobile croissante ou à  de nouveaux modes de 
déplacement les infrastructures routières

� Favoriser les déplacements doux (piste cycle et che minement piétonnier 
dans les aménagements des voiries à venir - pistes c yclables dans la partie 
urbanisée du village et le long des routes départem entales).
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� Conserver les bâtiments et éléments publics ou priv és témoins du passé, 
caractéristiques du patrimoine rural (maisons en pisé, fours, lavoirs, puits, etc.),

� Préserver les chemins existants et prévoir la réhab ilitation d’autres en plus 
de ceux du PDIPR,

� Protéger le paysage avec ses éléments structurants (haies, boisements, 
reliefs…) et/ou remarquables, supports des corridors  biologiques. 
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� Respecter des périmètres de protection de captage, 

� Inciter la récupération et l’utilisation des eaux p luviales.
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� Préserver les Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique  Faunistique et 
Floristique (ZNIEFF) de type I et les valoriser pon ctuellement par 
la création d’un ou plusieurs Espaces Naturels Sens ibles (ENS), 
mais aussi les autres espaces naturels participant à la biodiversité,

� Sauvegarder la mare du Chemin Noir dans le paysage,

� Assurer le maintien des corridors biologiques.
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� Aménager un espace détente au-dessus du Béjui, près  de la mare,

� Assurer l’entretien des sentiers de randonnées, 

� Relier les sentiers existants avec ceux des commune s voisines 
(vers Saint-Clair de la Tour et Chatanay).
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� Préserver de toute construction les zones d’inondat ion ainsi que les 
secteurs affectés par les autres risques de niveau moyens ou forts,

� Anticiper le Plan de Prévention des Risques miniers  (en cours) 
en interprétant la carte des aléas miniers,

� Limiter le développement de nouvelles constructions  à proximité de la 
canalisation de transport de gaz.
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Méthode de calcul 

…

Logements (Résidences Principales)

Estimation de population (base 2,48 pers./logement en 2020 et 2,4 en 2030) 1979 2100

+ 169 logements

1975

10,8 log/an

877798

+2,3 %

11 log/an

1990

Hypothèse : 10 logements par an pour 1000 hab

12 log/an 6,5 log/an

2025

Variation annuelle

2006

+ 4,5 % + 3,1 %

1982

348

2011 2021

+ 79 lgts

1999

578494 629435

+ 1,5 %

264

�����"��������$�$�������

725 811
1044

1295 1382
1580 1698

1979 2100

1968 1975 1982 1990 1999 2006 2011 2021 2025

Méthode de calcul 

- nombre de logements à créer : 1698 (pop estimée 2011) x 0,010 (10 log/1000 habs) x 10 (nbre d’années)

- estimation population : nombre total de résidences principales estimées en 2021 (798) x nombre personnes par ménages (2,48)

+ 1,6 %
+ 1,5 %

Evolution 1999-2011 : + 1,9 %
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